
 
 

 
 
 
 
 
 

 

DÉLIBÉRATION n°2019/152 
 
 
L’an deux mille dix-neuf et le 17 décembre à 19 heures, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 

légalement convoqué le 10 Décembre, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Alain DASSAIN, Françoise PIQUE, Alain MAILLE, 

Zoulikha CHEBBAH et Jean-Marie DA BENTA, Adjoints, Isabelle ORTE, Nicole MARQUIE, Pierre DUMAINE, Jean-
Pierre CABOS, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Stéphanie LAGLEIZE, Pierre DELPERIE, Véronique BAZERQUE, 
Nicolas TOURON, Laurent LAGES, Philippe LACOSTE et Stéphanie NOGUES. 

 
Absents ayant donné procuration : Madeleine SERIS à Bernard PLANO, Jean-Manuel CAMACHO à 

Jean-Marie DA BENTA, Marie-José PARET à Gisèle ROUILLON, Thomas LECOMPTE à Pierre DUMAINE, Jean-
François CROUAU à Laurent LAGES et Françoise ARVEUX à Stéphanie NOGUES. 

 
Absents : Patrick CASTERAN, Joëlle PEYRO et Patrick PALMER. 
 
Secrétaire de séance : Jean-Pierre CABOS 

 
 
Objet : Intercommunalité : Eclairage public – Participation au financement des travaux et modernisation 
des réseaux et équipements 

 
 Monsieur le Maire explique que dans le cadre du programme TEPcv, la communauté des communes a 
engagé un programme de travaux de modernisation des réseaux et équipements d’éclairage public de la 
commune de Lannemezan à travers un marché signé avec ESL. 
 
 Il est proposé par la communauté des communes d’appeler, une participation par fonds libres à la 
commune de Lannemezan à hauteur de 15 % des factures émises par ESL. 
Le montant global des dépenses s’élève à la somme de 265 852.20 € HT 
 
 Calcul de la participation de 15 % du montant des travaux : 39 877.83 € 
 
 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

 
 DECIDE 
 
 de verser à la CCPL, une participation de 39 877.83 €, soit 15 % du montant HT de la facture d’un montant 
de 265 852.20 € HT réglée par la CCPL dans le cadre des travaux de modernisation des réseaux et équipements 
d’éclairage public de Lannemezan réalisés par ESL. 
 
         Pour copie conforme, 

 Le Maire, 

 
Affiché le 31/12/2019 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
- procurations : 6 
- ayant pris part au vote : 26 
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